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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-101468

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-101468

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville De MontpellierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21340172201787N° National d'identification : 
MontpellierVille : 

34267Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Restauration de la fontaine du Parc Sophie DESMARETSIntitulé du marché : 
45400000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Restauration de la fontaine du Parc Sophie DESMARETS. Marché Description succincte du marché : 

ordinaire, alloti en 3 lots: Lot 1 Génie civil, terrassements, démolitions, maçonnerie, traitement des 
surfaces; lot 2 Travaux de fontainerie et lot 3 Restauration de l'enrochement- cascade. attribution 
d'un marché pour chaque lot

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 50% Critères d'attribution : 
Mesures environnementales en lien avec l'exécution du marché : 10% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Génie civil, terrassements, démolitions, maçonnerie, traitement des surfaces Nombre 
d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 27/06/24 Marché n° : V3d0032pba Darver, 445 avenue des 
Razeteurs, 34160 Castries Montant Ht : 510 687,89 Euros Lot N° 2 - Travaux de fontainerie Nombre 
d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 27/06/24 Marché n° : V3d0032pbb Hydatec, 134 rue du pré 
Magne, 69126 Brindas Montant Ht : 135 335,00 Euros Lot N° 3 - Restauration de l'enrochement- 
cascade Ce lot a été déclaré Infructueux. Renseignements complémentaires : Le contrat est 
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consultable dans le respect des secrets protégés par la loi ; pour plus d'informations sur les modalités 
de cette consultation, contact : Pjaa, Service Affaires Juridiques, Mme Elisabeth Tarlier, tél : 04 67 13 
73 91 ; mail : elisabeth.tarlier@montpellier.fr Pour chaque lot : l'analyse des offres a été faite au regard 
du prix global et forfaitaire Pour le lot 1, le montant global et forfaitaire du candidat retenu est 
indiqué à la ligne « Valeur du résultat » au point 6.1.2 « Informations sur les lauréats ». Pour le lot 2, le 
montant global et forfaitaire du candidat retenu est indiqué à la ligne « Valeur du résultat » au point 
6.1.2 « Informations sur les lauréats ». Chaque lot comporte des conditions d'exécution à caractère 
social et environnemental dont le détail est indiqué dans le Ccap/Cctp ainsi qu'un critère à caractère 
environnemental. Voies et délais des recours dont dispose le candidat : - Référé précontractuel prévu 
aux articles L.551-1 à L.551-12 du code de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat ; -Référé précontractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Cja, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R.551-7 du Cja ; -Recours de pleine juridiction ouvert aux 
concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion 
du contrat est rendue publique ; -Recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 
à R.421-7 du Cja, et pouvant exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l'organisme

05/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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